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Bruxelles,  
MARE/C1/JS/ds/Ares(2021) 

  
Mr Emiel Brouckaert  

President CC EOS 
Irlande  

mo.mathies@nwwac.ie  

Mr Kenn Skau Fisher  

President NSAC 

Pays-Bas 

tamarat@nsrac.org 

 

Objet: Avis du CC EOS et du NSAC sur les opportunités de pêche 2021 pour la raie ondulée dans la 

Manche (CIEM 7d, e) 

Cher M. Brouckaert, Cher M. Skau Fisher, 

Merci pour votre lettre du 9 décembre 2020 sur la raie ondulée pour les efforts continus de vos 

membres pour fournir des conseils à la Commission. Votre contribution à ce sujet est appréciée, 

même si le résultat des négociations ne donne pas toujours les résultats escomptés. 

Sur le sujet spécifique de la raie ondulée dans la Manche, nous reconnaissons que la science a 

grandement bénéficié des efforts considérables des pêcheurs et des scientifiques. 

En termes d'évaluation du stock, il appartient au CIEM de commenter cette question. Nous savons 

que vos membres sont impliqués dans les réunions des parties prenantes du CIEM, et les services de 

la Commission soutiennent également la participation du CIEM aux réunions du Conseil consultatif. 

Je vous suggère donc de continuer à inviter le CIEM à expliquer quelles autres données sont requises 

des parties prenantes afin d'améliorer encore l'évaluation des stocks. Je crois comprendre que 

c'était le cas dans le groupe de discussion conjoint CC EOS / NSAC sur les patins et les raies le jeudi 

10 décembre 2020 avec la participation de Pascal Lorance (CIEM / IFREMER). 

Il est d'une importance vitale que vos membres aient une bonne compréhension de la base de l'avis 

de capture, car il s'agit de la meilleure information scientifique disponible. Le CIEM fournit des avis 

scientifiques indépendants et évalués par des pairs au niveau international et il est essentiel que cela 

constitue la base de nos négociations avec notre État côtier et nos partenaires internationaux. C'est 

donc le meilleur moyen de maintenir une compréhension commune et d'empêcher qu'une partie ne 

définisse des possibilités de pêche en se basant uniquement sur sa propre évaluation, ce qui pourrait 

entraîner un résultat préjudiciable pour vos membres. 

Comme vous le savez, ce stock est partagé avec le Royaume-Uni et donc soumis à des consultations 

permanentes. Il est donc trop tôt pour moi de commenter le niveau du TAC. Nous prenons note du 
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statut d'observateur de plusieurs de vos membres lors des consultations UE-Royaume-Uni et nous 

nous efforçons de tenir tous les membres du CC au courant des progrès accomplis sur cette 

question. 

Merci encore pour votre correspondance. Si vous avez d'autres questions sur cette réponse, veuillez 

contacter ma collègue Mme Pascale Colson (pascale.colson@ec.europa.eu). 

Cordialement, 

Charlina VITCHEVA  

Directora General 

 

 

 


